
Séance ordinaire du conseil municipal de Rivière-Héva, tenue le lundi  
2 décembre 2019, à l’Édifice municipal de Rivière-Héva à compter de  
19h30 sous la présidence de Monsieur Réjean Guay, Maire, à laquelle sont 
présents : 
 
Mesdames et Messieurs les conseillers suivants : 

 
Ginette Noël 
Jean-Guy Lapierre 
Yvon Charrette 
Charles Desrochers 
Rose-Anne Lévesque 
 
Madame la conseillère Chantal Thibault est absente. 
 
Madame Cindy Paquin secrétaire-trésorière adjointe, est présente. 
 

 2019-12-340 Adoption de l’ordre du jour 
 

Il est proposé par madame la conseillère Ginette Noël et majoritairement 
résolu d’accepter l’ordre du jour tel que présenté. 
 
Adoptée 
 
2019-12-341 Adoption du procès-verbal 
 
Il est proposé par madame la conseillère Rose-Anne Lévesque et 
majoritairement résolu d’accepter le procès-verbal tel que présenté. 
 
Adoptée 
 
2019-12-342 Liste des comptes payés au cours du mois de 

novembre 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Yvon Charette et majoritairement 
résolu d’accepter la liste des comptes payés au cours du mois de novembre 
au montant de 11 282.67 $ du chèque numéro C1911100 à C1911121 et du 
paiement direct numéro P1910153 à P1910157. 
 
Adoptée 
 
2019-12-343 Liste des comptes à payer 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Charles Desrochers et 
majoritairement résolu d’accepter la liste des comptes à payer au montant de 
18 919.26 $ du chèque numéro C1911122 à C1911137 et des paiements 
directs numéro P1910158 à P1910169. 
 
Adoptée 
 
2019-12-344  Dépôt des dépenses salariales 
 
Il est proposé par madame la conseillère Ginette Noël et majoritairement 
résolu d’accepter le dépôt des dépenses salariales du mois de novembre. 
 
Adoptée 
  



2019-12-345 Correspondance 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Guy Lapierre et 
majoritairement résolu d’accepter la correspondance telle que présentée. 
 
Adoptée 
 
2019-12-346 Adoption du règlement de zonage 09-2019 

modifiant le 04-2009 
 
Il est proposé par madame la conseillère Ginette Noël et majoritairement 
résolu d’adopter le règlement de zonage 09-2019 modifiant le 04-2009. 
 
Adoptée 
 
2019-12-347 Vacances reportées – Nathalie Savard 
 
Il est proposé par madame la conseillère Rose-Anne Lévesque et 
majoritairement résolu d’autoriser madame Nathalie Savard, directrice 
générale de reporter ses 4 semaines de vacances de 2019 en 2020 dû à son 
arrêt de travail. Les 4 semaines seront non-rémunérées, elles seront prises 
après que tous les employés aient choisi leurs vacances et seront prises en 
fonction de ne pas nuire aux opérations de la municipalité et aux choix des 
autres employés. 
 
Adoptée 
 
2019-12-348 Horaire de travail – poste de voirie 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Guy Lapierre et 
majoritairement résolu de modifier la résolution 2019-11-320 pour l’horaire 
de travail au poste de la voirie considérant qu’un employé qui travaille moins 
de 20 heures ne peut pas adhérer aux assurances de la municipalité. Le 
conseil donnera un 2.5 heures de plus dans la semaine qu’il devait travailler 
17h pour avoir son 20h afin qu’il puisse avoir l’avantage des assurances. 
L’employé devra effectuer le ménage du vestiaire du dôme ainsi que celui de 
la salle de bain de la maison des jeunes. 
 
Adoptée 
 
2019-12-349 Cadeaux des employés 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Yvon Charette et majoritairement 
résolu que les 7 employés reçoivent un montant de 50$ en cadeau de noël. 
 
Adoptée 
 
2019-12-350 Date d’adoption du budget 2020 
 
Il est proposé par madame la conseillère Ginette Noël et majoritairement 
résolu que la séance extraordinaire pour l’adoption du budget 2020 soit 
reportée au 20 janvier 2020,  à compter de 19h00, à la salle des 4-coins au 
sous-sol de l’église. 
 
Adoptée 
 

  



2019-12-351 Dates des séances 2020 
 
Il est proposé par madame la conseillère Rose-Anne Lévesque et 
majoritairement résolu d’adopter le calendrier des séances ordinaires pour 
2020 à 19 h30 à la salle du conseil : 
 
Lundi le 13 janvier 
Lundi le 3 février 
Lundi le 2 mars 
Lundi le 6 avril 
Lundi le 4 mai 
Lundi le 1er juin 
Lundi le 6 juillet 
Mardi le 4 août 
Mardi le 8 septembre 
Lundi le 5 octobre 
Lundi le 2 novembre 
Lundi le 7 décembre 
 
Adoptée 
 
2019-12-352 Adhésion membre COMBEQ 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Yvon Charette et majoritairement 
résolu d’adhérer comme membre de la COMBEQ au montant de 436.91 
taxes incluses. 
 
Adoptée 
 
2019-12-353 Renouvellement annuel FQM 
 
Il est proposé par madame la conseillère Ginette Noël et majoritairement 
résolu de renouveler l’adhésion à la FQM pour 2020 au montant de  
1 298.03 $ taxes incluses. 
 
 
Adoptée 
 
2019-12-354 Réduction du taux de cotisation d’assurance-emploi 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Yvon Charette et majoritairement 
résolu de faire la demande à l’assurance emploi d’avoir un taux réduit 
considérant que nous avons une assurance courte durée et que la part 
d’économies des 5/12 des économies découlant de la réduction du taux de 
cotisation des employés seront remises en espèces aux employés. 
 
Adoptée 
 
2019-12-355 Demande de création d’un nouveau fonds pour 

financer la réfection du réseau routier local 
 
CONSIDÉRANT QUE de nombreuses routes en milieux ruraux sont en 
piètre état; 
 
CONSIDÉRANT QUE des municipalités en milieux ruraux ne peuvent 
assumer adéquatement les frais de réfection et de maintien de ces routes; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Programme de voirie locale actuellement en 
vigueur ne permet pas aux municipalités rurales d’y participer en raison, 
notamment, de la compétition avec les besoins de plusieurs grandes villes; 



 
CONSIDÉRANT QUE la MRC du Haut-Saint-François et cinq 
municipalités longeant la Route 257 (La Patrie, Hampden, Scotstown, 
Lingwick et Weedon) ont signé une entente confiant à la MRC la réfection 
et l’entretien de cette route; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC du Haut-Saint-François et ces cinq 
municipalités initient un mouvement afin de demander au ministre des 
Finances, à la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation ainsi qu’au 
ministre des Transports la constitution d’un nouveau fonds bien garni 
financièrement tout en considérant les éléments suivants : 
 

a) La capacité de payer des municipalités; 
b) L’accès difficile aux programmes existants; 
c) Les défis de développement de milieux ruraux avec facteurs défavorables; 
d) La pérennité des infrastructures. 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur le conseiller Charles 
Desrochers et majoritairement résolu que la municipalité de Rivière-Héva 
appuie la résolution de la MRC du Haut-Saint-François et des cinq 
municipalités longeant la Route 257 (La Patrie, Hampden, Scotstown, 
Lingwick et Weedon); 
 
Que la municipalité de Rivière-Héva participe activement à la demande pour 
la constitution d’un nouveau fonds bien garni financièrement pour financer 
la réfection et le maintien de routes en milieux ruraux et en piètre état, tout 
en considérant les éléments suivants : 
 

e) La capacité de payer des municipalités; 
f) L’accès difficile aux programmes existants; 
g) Les défis de développement de milieux ruraux avec facteurs défavorables; 
h) La pérennité des infrastructures. 

 
QUE cette demande soit adressée au ministre des Finances, à la ministre des 
Affaires municipales et de l’Habitation et au ministre du Transport avec 
copie au député, Pierre Dufour afin de susciter l’engagement de ces instances 
et rassembler les budgets nécessaires;  
 
QUE le maire Réjean Guay et la directrice générale ou son adjointe soient 
autorisés à signer les documents requis à cette fin. 
 
Adoptée 
 
2019-12-356 Formation Cindy et Nathalie – Accès à 

l’information et protection des données 
personnelles en contexte municipal 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Yvon Charette et majoritairement 
résolu d’autoriser Cindy et Nathalie à s’inscrire à la formation de l’accès à 
l’information et protection des données personnelles en contexte municipal 
au montant de 277 $ plus les taxes par participant. 
 
Adoptée 
 
2019-12-357 Achat disque de sauvegarde 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Charles Desrochers et 
majoritairement résolu de procéder à l’achat d’un nouveau disque de 
sauvegarde pour la protection de nos dossiers informatiques au montant de 
651.91$ taxes incluses. 



 
Adoptée 
 
2019-12-358 Contribution annuelle Maison des jeunes 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Guy Lapierre et 
majoritairement résolu de contribuer un montant de 3 000 $ pour la Maison 
des jeunes à la suite du dépôt de leurs états financiers. 
 
Adoptée 
 
2019-12-359 Demande d’augmentation de la contribution 

annuelle – comité Sentier de la Nature 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Yvon Charette et majoritairement 
résolu que le conseil contribuera une somme de 4 000 $ pour l’année 2020 
au comité du Sentier de la Nature à la suite d’une demande faite par le comité. 
Le conseil a établi le montant en considérant que nous devons pallier aux 
dépenses de l’électricité et des assurances du garage du Sentier de la Nature, 
que nous n’avions pas auparavant. 
 
Adoptée 
 
2019-12-360 Projet de loi 40 
 
Le point sera remis à une séance ultérieure. 
 
Adoptée 
 
2019-12-361  Dérogation lot 5 256 285  
 
Il est proposé par madame la conseillère Rose-Anne Lévesque et 
majoritairement résolu d’autoriser la demande de dérogation pour le lot 
5 256 285 afin qu’il puisse agrandir la résidence sur toute la surface de la 
galerie qui celle-ci empiète dans la bande riveraine alors que le règlement de 
zonage 06-2019 ne prescrit aucune construction ou agrandissement dans la 
bande riverain. Par conséquent, dans la politique des rives, du littoral et des 
plaines inondables, à l’article 3.2, il est indiqué que l’agrandissement d’un 
bâtiment principal de type résidentiel est autorisé aux conditions suivantes :  
 
- Les dimensions du lot ne permettent par l’agrandissement du bâtiment 

ailleurs sur le terrain; 
- Le lotissement a été réalisé avant l’entrée en vigueur de la Politique dans 

les règlements municipaux; 
- Une bande minimale de protection de 5 m devra être obligatoirement 

conservée à l’état naturel. 
 
Le conseil a décidé de ne pas faire appel au CCU pour ce dossier. 
 
Adoptée 
 
2019-12-362 BEX – renouvellement 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Guy Lapierre et 
majoritairement résolu de renouveler le bail exclusif de la municipalité 
numéro 558 au montant de 3 317.00 $. 
 
Adoptée 
 
 



QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Le conseil a su répondre aux questions 

 
2019-12-363  Levée 
 
À 19h49, il est proposé par monsieur le conseiller Charles Desrochers et 
majoritairement résolu que la séance soit et est levée. 
 
Adoptée 
 
 
 
 
___________________ 
Cindy Paquin 
Secrétaire-trésorière, adjointe 
 
 
 
 
__________________ 
Réjean Guay 
Maire 


